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Montréal, le 21 août 2003
Par télécopieur

Me Guy Sarault
Heenan Blaikie

1250, boulevard René-Lévesque Ouest, suite 2500

Montréal (Québec)

H3B 4Y1

Objet :
Recevabilité de la demande provisoire du Distributeur;

Audience des 28 et 29 août 2003



Dossier R-3492-2002 (Phase 2)

Cher confrère,

Pour donner suite à votre lettre de ce jour relative à la rencontre technique du 26 août et à l’audition du 28 août prochain, portant sur la recevabilité de la demande provisoire du Distributeur, je me permets de vous rappeler que la rencontre technique doit être dissociée de la procédure de demande de renseignements qui a déjà été arrêtée par la décision D‑2003-138.  
La rencontre technique vise à permettre aux intervenants de poser des questions pour mieux comprendre, le cas échéant, la preuve déposée par le Distributeur et non à la faire compléter, comme le permet la procédure de demande de renseignements.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

RL/sp
c.c.
Hydro-Québec et tous les intervenants

